MRC
BEAUCE:CENTRE

AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRESENTES DONNE PAR LE SOUSSIGNE QUE :

Le « REGLEMENT NUMERO 234-23 RELATIF A LA PREPARATION ET TENUE DES SEANCES DU
CONSEIL DE LA MRC BEAUCE-CENTRE » est en vigueur depuis le 18 octobre 2023.

Toute personne intéressée a prendre connaissance du présent réglement peut s'adresser au

directeur général et greffier-trésorier de la MRC Beauce-Centre au 111-107° rue Beauceville.

Donné a Beauceville ce 19¢ jour d’octobre deux mille vingt-trois.

Jacques Bussieres, directeur général et greffier-trésorier

CERTIFICAT DE PUBLICATION
Je, soussigné, J2cques Poulin ~ Directeur général
de la municipalité¢ Saint-Victor , certifie avoir publié l'avis public ci-haut, en
affichant une copie & chacun des endroits désignés par le conseil, le _ 23 octobre 2023
entre_ 90 et__16 __ heures.

En foi de quai, je donne ce certificatce 23 octobre 2023




